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Cougoulou testamant

Au nom de dieu soict scachent tous
presans et advenir que ce jourd huy dernier du
mois de decembre mil six cens quatre vingtz
cinq apres midy au lieu du born vicompte
de villemur diocese bas montauban et sen(echau)cee
de th(ou)l(ous)e regnant nostre tres chrestien prince
louis quatorziesme du nom par la grace de
dieu roy de france et de navarre pardevant
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et presans les tesmoingz
bas nommes dans la maison d habitation du
testateur bas nomme a este en personne jean
cougoulou dit lauzerte laboureur dud(it) lieu du 
born lequel gissant dans un lict de la salle de la[d(ite)]
maison dettenu de maladie corporelle toutesfois
en ses bons sans memoire jugemant et cognoissa[nce]
bien voyant oyant et parlant conciderant la
fragillite de ceste vie que nous n( )avons qu( )a
conditions de mourir d ou l heure nous est
autant incertaine que nous sommes certains
ne la pouvoir esviter et pour estre d autant
mieux dispose quant il plaire a dieu
l appeller et afin qu( )apres son deces il n( )y ay
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proces ny differant entre les sçiens a( )fait
son testemant noncupatif et derniere disposition
declarant par expres n( )estre induit ny suborne
par personne ains le faire de son bon gre et
franche vollonte en la forme et maniere que
s en suit premieremant a invocque le s(ain)t
nom de dieu en faisant le signe de la sainte
croix le supliant tres humblemant luy
vouloir faire pardon et misericorde et a 
la glorieuse vierge marie sainctz et saintes
de paradis vouloir interceder pour luy,
sy veust et ordonne led(it) testateur qu( )apres que son ame
sera separee de son corps icelluy soit ensevely au
simettiere de( )l( )esglise parroissielle s(ain)te foy dud(it) lieu
du born remettant ses hon(n)eurs feunevre a la
discrection de son herettier bas nomme, item
donne et legue led(it) testateur a anne cougoulou
sa filhe et de feue anthoinette cailhassou et
femme de ramond ysalguie tisseran dud(it)
lieu du born la somme de cinq solz outre et par



dessus ce qu( )il luy donna dans ses pactes de
mariage d avec led(it) ysalguie rettenus par m(aîtr)e
anthoine decamps no(tai)re de mongailhart les an
et jour y contenus, item donne et legue led(it)
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testateur a jean cougoulou son fils et de feue
anthoinette lagarrigue sa deffunte femme la
somme de cent livres laquelle somme veut que
luy soit payée dans cinq ans apres son deces
sans intherestz jusques auquel temps il veut
et entant qu( )il soit nourry et entretenu au despans
de son hereditte a la charge de( )travailler de son
possible au proffit d icelle, item donne et
legue led(it) testateur a anthoinette et margueritte
cougoulous ses filhes et de lad(ite) lagarrigue
la som(m)e de trante livres a chascune que veut que
leur soit payee lors qu( )elles viendront a se marier
ou avoir ataint l( )aage de vingt cinq anq durant
lequel temps elles seront nourries et entretenues
au despens de son hereditte a la charge de travailler
de leur possible au proffit d icelle et moyenant cé
led(it) testateur a faicts ses herettiers et here[ttieres]
particuliers lesd(its) anne, jean antho[inette ...]
margueritte cougoulous sesd(ites) filhes [...]
veut qu( )ilz ne puissent rien plus preth[endre ny]
demander sur sesd(its) biens et hereditte, [et en]
tous et chascuns ses autres biens [...]
droicts et actions ou que soint et luy p[uissent]
appartenir led(it) cougoulou testateur a [fait et]
institue son herettier universel et gen[(er)al et]
l( )a nomme de sa propre bouche scav[oir ... (*)]
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cougoulou son filz et de lad(ite) feue de cailhassou
pour par luy de sesd(its) biens et hereditte en pouvoir
faire jouir et disposer tant a la vie qu( )a la mort
a ses plaisirs et volontes, et comme un chascun
fait de son bien legitimemant acquis et ce
dessus led(it) testateur a dit estre son testemant
et derniere dispositition que veut que vailhe par
droit de testemant donnation codicille et par
toute autre forme que pourra mieux valloir
cassant revocquant et annullant tous autres
testemans et dispositions precedantes afin
que le presant vaille et sorte a son plain et
entier effaict duquel a pries les temoingz bas
nommes en estre memoratif et a moy dit no(tai)re de



luy en rettenir acte, ce qu( )ay fait es presances
de m(aîtr)e simon boussac escolier filz du s(ieu)r bernad
natif del segur a p(rese)nt habitant de montauban
jean bernad mar(chan)t anthoine bernet sarger jean
trilhou tisseran anthoine [r]ocques travailheur
filz de jean ramond vi[g]uie tisseran filz de
salvy habitans du lieu [d]u born et pierre
terral charpantier nat[i]f de bouloc lesd(its) boussac
et bernad signes led(it) te[s]tateur et autres
tesmoingz ont dit ne s[c]avoir et moy no(tai)re requis

     Bernard                                  Boussac

                                      Timbal no(taire)

D : R : et v

(*) Ndr : lire très certainement, Pierre.

[...] : dans les plis du registre.
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